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si solennellement promises et données sont en ce 
moment ignorées au détriment de nos compatriotes 
d’Ontario. Le fameux règlement 17 est tout simple
ment la proscription de la langue française dans les 
écoles. La chose est à peine croyable, mais elle est 
vraie : l’enseignement de l’allemand y est plus favo
risé que celui du français! En effet, “le règlement 17 
“qui ne s’applique qu’à l’enseignement du français 
“supprime l’autorité des commissaires et limite celle 
“des parents dans des bornes étroites. A l'ensei
gnement de l’allemand, au droit des parents de le 
“réclamer et à celui des commissaires de l’établir, 
“les autorités scolaires de Toronto n’ont imposé 
“aucune restriction nouvelle.” (Bourassa, La langue 
française au Canada, p. 6.)

Voilà une singulière façon de pratiquer l’Entente 
Cordiale !

Pendant que les zeppelins allemands jettent sur l’An
gleterre des bombes qui assassinent des femmes, des 
enfants et des citoyens inoffensifs, les Anglais 
d’Ontario accordent aux Allemands de leur province 
des privilèges qu’ils refusent aux Canadiens-français 
qui versent généreusement leur sang pour le salut 
de l’empire britannique ; pendant que les armées 
françaises barrent depuis dix-huit mois le chemin aux 
Allemands qui voudraient envahir VAngleterre, les 
Anglais d’Ontario leur font l’affront de proscrire leur 
belle langue ; pendant que les soldats de Calgary 
saccagent un hôtel parcequ’il porte un nom alle
mand, les Anglais d’Ontario leur accordent des fa
veurs qu’ils refusent aux Français!

Mais, pourquoi donc cet ostracisme de la langue 
française ? Est-ce parcequ’elle est la plus belle, la 
plus parfaite, la plus savante qui existe au monde ? 
Est-ce parcequ’on lui a fait l’honneur de la choisir 
comme la langue officielle de la diplomatie dans tou
tes les cours d’Europe ? Est-ce parcequ’elle était


